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STRUCTURE DU PIB PAR SECTEUR 

 
CHAPITRE 3 
ACTIVITES 

ECONOMIQUES ET 
DURABILITE 

THEME 
ECONOMIE 
GENERALE 

 

CATEGORIE 
P 

NOTATION 
(4; 4) 

 
Définition : 
C’est la contribution des trois principaux secteurs d'activité (primaire, secondaire et tertiaire) au Produit Intérieur Brut.  
 
 
Unité : 
%  respectifs des trois secteurs  
 
Indications méthodologiques : 
 
Le PIB est un agrégat de la comptabilité nationale, il s'agit de la somme des valeurs ajoutées générées par les différents 
agents économiques et des droits et taxes à l'importation. 
 
La valeur ajoutée constitue un revenu généré de l'activité productrice des unités intermédiaires des agents économiques 
(branche ou secteurs). 
 
La valeur ajoutée de l'agriculture comprend la valeur ajoutée de l'agriculture proprement dite, de la sylviculture et de la 
pêche. Celle de l'industrie inclut les industries manufacturières, les industries extractives, l'énergie et les bâtiments et 
travaux publics. 
 
La valeur ajoutée des services comprend la valeur ajoutée du commerce, du transport, des communications, de 
l'hébergement, de la restauration, et celle des autres services bancaires imputés, et des droits et taxes nets sur importations 
des subventions, et les services non marchands des administrations publiques.  
 
Source de données identifiées : 
Direction de la statistique  
 
Suivi (organisme) : 
Département de la Prévision Economique et du Plan / Direction de la statistique 
 
Historique de l'indicateur :  
 
Répartition du PIB par branches d’activités économiques    (En millions de Dirhams) (prix courants) 

Branches d’activité 1997 1998 1999** 2000* 2001* 
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    Activités Primaire 
     Part dans le PIB 
    Agriculture, sylviculture et pêche 

 
     Activités Secondaires 
     Part dans le PIB  
     Mines 
     Energie 
     Combustibles solides et pétrole brut 
     Raffinage de Pétrole 
     Electricité et eau 
     Industrie manufacturière 
     Bâtiment et travaux publics 

 
    Activités Tertiaires 
    Part dans le PIB 
    Commerce et DTI 
    Dont: DTI nets des subventions 
    Transports et communications 
    Autres services 
     Hébergement et restauration 
     Autres services marchands 
     Institutions financières 
     Services bancaires imputés 
    
 Produit intérieur brut marchand 
    Administrations publiques  
    Part dans le PIB 
    Produit intérieur brut 
    Produit intérieur brut 

49 140.3
15.4

49 140.3

104975.0
33.0

7 131.8
26 866.8

269.7
11 215.6
15 381.5
56 212.4
14 764.0

120 836.0
38.0

62 068.7
25 402.0
18 555.0
40 212.3

6 451.1
34 481.2
13 130.0

-13 850.0

274 951.3
43 391.0

13.6
318 342.3
269 202.0

59 211.0
17.2

59 211.0

108 668.9
31.6

7 335.0
27 461.9

233.6
12 894.6
14 333.7
58 400.3
15 471.7

128 891.4
37.5

66 104.1
26 792.2
19 795.6
42 991.7

7 044.1
35 813.6
14 278.0

-14 144.0

296 771.3
47 234.0

13.7
344 005.3
284 794.3

52 905.2
15.3

52 905.2

110 551.7
32.0

7 463.5
27 158.9

159.3
11 599.1
15 400.5
59 581.8
16 347.5

132 712.8
38.4

66 339.3
26 496.0
21 678.1
44 695.4

7 271.0
37 441.4
15 478.0

-15 495.0

296 169.6
49 424.0

14.3
345 593.6
292 688.4

49 570.1 
14.0 

49 570.1 
 

112 866.9 
31.9 

7 035.6 
25 263.9 

76.8 
9 832.8 

15 354.3 
62 267.3 
18 300.1 

 
141 141.7 

39.9 
70 682.7 
28 134.0 
24 700.1 
45 758.9 

8 001.0 
37 781.9 
17 163.0 

-17 187.0 
 

303 578.7 
50489.2 

14.3 
354 067.9 
304 497.8 

 

60 546.4
15.8

60 546.4

118 238.3
30.9

7 446.2
26 588.9

66.3
11 019.7
15 502.9
64 851.4
19 351.8

145 974.4
38.1

72 894.8
28 362.0
26 366.8
46 712.8

8 159.0
38 699.3
18 038.3

-18 183.8

324 759.0
58 138.0

15.2
382 897.0
322 350.6

Source : Département de la Prévision Economique et du Plan / Direction de la Statistique 
(1) Combustibles solides, pétrole brut, raffinage de pétrole, électricité et eau. 
(2) Droits et taxes à l'importation net des subventions.  
(3) Hébergement et restauration, autres services marchands non financiers. 
          * : chiffres révisés ; ** : chiffres provisoires. 
Périodicité : 
Annuelle 
 

Couverture géographique de l'indicateur  
Niveau 
national Zones marines Zones côtières Zones littorales Zones 

sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée 
Oui 
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
La structure du PIB par secteur renseigne sur les principales activités économiques contribuant à la formation 
des richesses nationales, et de là, sur la durabilité de l'économie nationale. Selon les pays, un PIB qui repose en 
grande partie sur la vente du pétrole est moins durable qu'un PIB qui repose sur la production industrielle ou 
sur l'agriculture.  
 
Depuis le début de la décennie 80, l’économie marocaine a fait l’objet de plusieurs réformes, tendant à réduire 
les déséquilibres macro-économiques pour faire face aux chocs extérieurs et relancer la croissance par les 
exportations. 
 
En 1983, un Programme d’Ajustement Structurel (PAS) a servi de fil conducteur à cette politique économique 
et financière. Ce programme qui a pris fin  en 1993 se fondait sur la demande interne, la mobilisation de 
l’épargne nationale, l’optimisation de l’allocation des ressources et le réaménagement des taux de change. Il 
avait pour but de sauvegarder la compétitivité de l’économie, tout en assurant le désengagement de l’Etat du 
secteur de la production. Depuis 1988, le Maroc s’est ainsi engagé dans un processus de privatisation pour 
encourager l’investissement, et répondre aux problèmes conjoncturels qui entravent le développement du pays. 
 
L’activité productive, mesurée par le PIB en prix constants, a fléchi de 0,7% en 1999, après une hausse de 6,8% 
l’an dernier. Cette légère baisse recouvre une régression de 19.8% de la valeur ajoutée du secteur primaire et 
une augmentation de 3% du PIB non agricole, inférieure à celle de 3,9% enregistrée en 1998. 
 
Le recul de la production agricole est imputable essentiellement à la chute des récoltes des céréales et à la 
baisse de l’activité de l’élevage, la production halieutique ayant, à l’inverse, marqué une progression 
appréciable. 
 
Quant aux activités du secteur secondaire, elles ont enregistré une croissance de 2,5% au lieu de 1,8% en 1998. 
L’industrie manufacturière s’est à nouveau accrue à un rythme de 2,5% par suite notamment des performances 
réalisées par certaines industries exportatrices. De même, l’activité du bâtiment et des travaux publics a 
progressé au rythme de 4,4%, supérieur à celui de l’exercice antérieur. La branche de l’énergie, grâce au 
raffinage du pétrole, a connu, pour sa part, une hausse de 3,6%, au lieu de 1,2% en 1998, tandis que l’extraction 
minière a de nouveau régressé, suite à la baisse des exportations. 
 
En ce qui concerne les branches des services, leur croissance s’est établie globalement à 3,3%, au lieu de 5,1% 
l’année précédente. Le commerce, qui a subi les effets de l’évolution défavorable de la production agricole, a 
enregistré une hausse de 1,6% au lieu 7,5% en 1998, tandis que les autres activités ont réalisé un accroissement 
sensible, sous l’impulsion notamment de l’expansion qu’a connue le tourisme. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



ACTIVITES ECONOMIQUES ET DURABILITE 
Chapitre III 

Test Marocain des Indicateurs de Développement Durable________________________________ 
 

90

 
 

PIB COURANT PAR HABITANT 
 

CHAPITRE 3 
ACTIVITES 

ECONOMIQUES ET 
DURABILITE 

THEME  
ECONOMIE GENERALE

 

CATEGORIE 
P 

NOTATION 
(4 ; 4) 

 
Définition :  
 
Cet indicateur se calcule en faisant le ratio du Produit Intérieur Brut à prix courant sur la population totale multiplié par 
100. 
 
 
Unité :  
 
DH par habitant 
 
 
Indications méthodologiques : 
 
La part du PIB par habitant s'obtient par la formule : 
 
                  Formule         :               PIB à prix courant        x   100 
                                                         Population totale 
 
 
Source de données identifiées : 
 
Direction de la statistique  
 
 
Suivi (organisme) :  
 
Département de la Prévision Economique et du Plan / Direction de la Statistique 
 
 
Historique de l'indicateur  

Année 1997 1998 1999 2000 2001 
PIB courant par habitant en DH 11657 12385 12239 12335 13126 

 
Périodicité :  
Annuelle 
 
 
Couverture géographique de l'indicateur : 

Niveau 
national Zones marines Zones côtières Zones littorales Zones 

sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée 
Oui 
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
Cet indicateur renseigne sur le niveau de vie de la population, en indiquant leur part moyenne du PIB. Le 
revenu détermine le pouvoir d'achat, le cadre de vie, la possibilité de pouvoir subvenir aux besoins socio-
économiques en matière de santé, d'éducation des enfants, etc. 
 
Cet indicateur permet à certains organismes internationaux de classer les pays, en estimant qu'il une relation 
directe entre la part du PIB par habitant et le niveau socio-économique atteint par le pays. 
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INVESTISSEMENT DIRECT ETRANGER 

 
CHAPITRE 3 
ACTIVITES 

ECONOMIQUES ET 
DURABILITE 

 

THÈME 
ECONOMIE GÉNÉRALE

CATEGORIE 
P 

NOTATION 
(4,4) 

Définition : 
C’est l’investissement qu’une résidente d’une économie (investisseur direct) effectué dans le but d’acquérir un intérêt 
durable dans une entreprise résidente d’une autre économie. Un intérêt durable implique une relation à long terme et 
l’exercice d’une influence notable sur la gestion de l’entreprise. 
L’investissement direct comprend à la fois l’opération initiale entre les deux entités et toutes les opérations ultérieures en 
capital entre les entreprises affiliées, quelles soient constituées ou non en sociétés. 
Selon le FMI, une relation d’investissement direct est établie dés lors qu’un investisseur détient au moins 10% du capital 
social de l’entreprise investie. En deçà du seuil de 10%, les opérations sur titres sont classées dans les investissements de 
portefeuille. 
Unité de mesure : 
En millions de dirhams. 
Indications méthodologiques : 
Les IDE comprennent le capital-action et les réserves attribuables à l’investisseur direct, les prêts, crédits commerciaux et 
titres de créances dus à l’investisseur direct par les filiales et sociétés affiliées, ainsi que les immobilisation, les 
investissements et les actifs réalisables des succursales. 
Source de données identifiées : 
 
Office des Changes.  
Suivi (organisme) : 
Département des Finances/Direction de la Politique Economique Générale 
 
Historique de l'indicateur :  

            
 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 

Investissem
ents directs 1592.8 2784.7 3301.3 4031.6 2050.6 2384.3 2657.5 10459.9 3618.4 9191.6 2754.1

Investissem
ents en 

portefeuilles 
160.7 185.6 265.5 339 2320.4 961 1331.7 625.9 603.7 169.4 319.2 

Prêts et 
avances en 

comptes 
courants 

118.8 298.9 730.7 1117.4 733.8 885.5 397.3 1250.9 1211.2 9098.5 9566.6

Total 1872.3 3269.2 4297.5 5488 5104.8 4230.8 4386.5 12336.7 5433.3 18459.5 12639.9
 
Périodicité :  
Annuelle 
 
Couverture géographique de l'indicateur  

Niveau national Zones 
sensibles Zones marines Zones côtières Zones littorales 

Urbain Rural 
Atlantique Méd. Atlantique Méd. Atlantique Méd. 

oui oui 
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
Cet indicateur vise à représenter les technologies transférées dans le cadre des activités d’entreprises étrangères 
au Maroc. 
 
Ces nouvelles technologies sont généralement écologiquement rationnelles et contribuent à la protection de 
l’environnement. Elles sont moins polluantes et utilisent de façon efficiente les ressources comme l’énergie et 
recyclent les déchets. Ces technologies ont, généralement, des effets externes positifs. 
 
Le transfert de ces nouvelles technologies favorise la mise en valeur des ressources humaines, la mise en place 
de capacités et la coopération internationale. Des technologies nouvelles et efficientes sont indispensables pour 
accroître la capacité du Maroc d’instaurer un développement durable grâce au progrès économique, à la 
protection et à la conservation de l’environnement et au développement humain.  
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DETTE EXTERIEURE / PIB 

 
CHAPITRE 3 
ACTIVITES 

ECONOMIQUES ET 
DURABILITE 

THEME 
ECONOMIE GENERALE

CATEGORIE 
E 

NOTATION 
(4,4) 

 
Définition : 
C’est le rapport de la dette extérieure totale au produit intérieur brut (PIB). 
 

 
Unité de mesure : 
Pourcentage  

 
Indications méthodologiques : 
L’encours de la dette extérieure est définie comme la somme de la dette extérieure à long terme, du recours au crédit du 
fonds monétaire international (FMI) et de la dette extérieure à court terme (supérieure à un an). 
La dette extérieure à long terme comporte trois éléments : 

o la dette publique : obligation extérieure de débiteurs publics, y compris l’Etat. 
o la dette garantie par le secteur public : obligation extérieure de débiteurs privés dont le remboursement 

est garantie par une entité publique.      
Le recours au crédit du FMI implique des obligations de rachat au FMI concernant toutes les utilisations des ressources du 
FMI, à l’exclusion de celles résultant des tirages dans la tranche de réserve. Le recours au crédit du FMI comprend les 
achats au titre des facilités élargies et de toutes les facilités spéciales (mécanisme de financement de stocks régulateurs, 
mécanisme de financement compensatoire, mécanisme élargi et mécanisme pétrolier), les prêts d’affectation spéciale et les 
opérations au titre de la facilité d’ajustement structurel et de la facilité d’ajustement renforcé. 
La dette extérieure à court terme est définie comme celle ayant une échéance initiale d’une année au moins. Elle inclut les 
arrivées d’intérêts sur la dette à long terme. 
Le produit inférieur brut (PIB) est un agrégat de l comptabilité nationale. Il est le résultat de l’ensemble des revenus créés 
par toutes les branches d’activités au cours de leurs processus de production. Au niveau de chaque branche, les revenus 
primaires issus de la production constituent la valeur ajoutée de la branche concernée. LA somme de toutes les valeurs 
ajoutées ainsi dégagée, augmentée des droits et taxes sur importations (DTI), fournit la valeur du produit inférieur brut au 
prix du marché. 
 

 
Source de données identifiées : 
Département des Finances/Direction du Trésor et des Finances Extérieures  
Direction de la Statistique pour le PIB 

 
Suivi (organisme) : 
Direction de la Politique Economique Générale 

 
Historique de l'indicateur 

 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 
Dette tot. En 
milions de dh 165788 172461 193556 202298 196199 191938 188144 184563 179385 176461

PIB aux prix du 
marché 
 (en Mdh) 

212855 242360 243828 249223 279323 281702 319340 318342 344005 345875

Dette extérieur / 
PIB 77.9% 71.2% 79.4% 81.2% 70.2% 68.1% 58.9% 58.0% 52.1% 51.0%

 
Périodicité :  
Annuelle 
 
Couverture géographique de l'indicateur  
Niveau national Zones 

sensibles Zones marines Zones côtières Zones littorales 

Oui  Atlantique Méd. Atlantique Méd. Atlantique Méd. 
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
Le rapport mesure l’encours des obligations par rapport à la richesse nationale crée pendant une année. Plus il est élevé, 
plus la part de la production qui doit être consacrée au service de la dette au détriment du développement est importante . Il 
y a surendettement lorsque l’encours de la dette dépasse celui dont le service pourrait raisonnablement être assuré à moyen 
et à long terme. Toutefois, il n’existe pas de règles simples pour déterminer ce qu’est une charge « raisonnable ». 
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ENGRAIS ET PESTICIDES UTILISES PAR HECTARE 

 
CHAPITRE 3 
ACTIVITES 

ECONOMIQUES ET 
DURABILITE 

 

THEME 
AGRICULTURE 

CATEGORIE 
P 

NOTATION 
(4,4) 

 
Définition : 
Cet indicateur mesure l'utilisation des engrais et des pesticides par hectare de terres agricoles, en terme de qualité des 
produits et en terme de quantité. Cet indicateur est composé de deux sous-indicateurs relatifs aux : (i- engrais, et ii) 
pesticides. 
 

 Les types d'engrais utilisés sont les engrais chimiques : Azote minéral, Phosphates, et Potassium. 
 Les pesticides sont regroupés en 4 classes : les insecticides, les fongicides, les herbicides, les autres. 

 
 
Unité de mesure : 
Kilogrammes de matière active/Hectare 
 
Indications méthodologiques : 
 
Les engrais : 
La quantité totale d'engrais "chimiques" utilisée par les agriculteurs correspond à la somme des quantités des 3 principaux 
types d'engrais utilisés : Azote minéral (N), Phosphates (P), et Potassium (K). Les engrais organiques (fumier, lisier, …) ne 
sont pas pris en compte. 
 
Il est difficile d'obtenir les quantités effectivement épandues par hectare de terres agricoles. Pour calculer ce sous-
indicateur, on estime au niveau national la consommation apparente d'engrais, définie comme suit :  
Production + Importation – exportation (+/-) variation des stocks 
 
                                                            Formule =  Consommation d'engrais en Kg 
                                                                              Surface des terres agricoles en Ha 

 
L'indicateur doit être également fourni pour chaque catégorie d'engrais (N, P, K) 
 
Les pesticides : 
 
Il est difficile d'obtenir les quantités de pesticides effectivement utilisées par hectare de terres agricoles. Pour calculer ce 
sous-indicateur, on estime au niveau national la consommation apparente de pesticides, définie comme suit :  
Production + Importation – Exportation (+/-) variation des stocks. 
                                                            Formule =  Consommation d'engrais en Kg 
                                                          Surface des terres agricoles en Ha 
L'indicateur doit être également fourni pour chaque classe de pesticides. 
 
 
 
Sources de données identifiées : 
Rapports du Département de l'Agriculture 
 
Suivi (organisme) 
 
Département de l'Agriculture 
 
Historique de l’indicateur :  
 
Périodicité : 
Annuelle  
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Couverture géographique de l'indicateur  

Niveau national Zones marines Zones côtières Zones littorales 

Urbain Rural 
Zones 

sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée

 Oui        
 
 
Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
Les intrants chimiques utilisés en agriculture, engrais et pesticides, peuvent avoir des impacts négatifs sur 
l'environnement et la santé humaine et animale s'ils sont utilisés de façon non rationnelle. 
 
Ils polluent le sol, les ressources en eau souterraines et les eaux de surface, l'air ambiant, la végétation et les 
produits des cultures (légumes et fruits). Les pesticides ont des effets nocifs sur le santé des agriculteurs ou les 
personnes qui les manipulent, sur la santé des animaux de la ferme, sur les abeilles et sur la faune sauvage. 
 
La connaissance des qualités et quantités utilisées annuellement permettra de planifier les actions visant la 
rationalisation de l'utilisation de ces produits, conformément aux principes du développement durable. 
 
Le lessivage des engrais utilisés en agriculture entraîne l’enrichissement des eaux en matières nutritives. 
Malgré la faible consommation nationale, la pollution générée par l’utilisation des engrais en agriculture est 
évaluée à 8 500 tonnes d’azote. Cette pollution sera en 2015, de l’ordre de 15 200 tonnes. 
 
Le lessivage des produits phytosanitaires utilisés en agriculture entraîne la contamination des eaux par des 
substances toxiques (pesticides). On estime que 0,5 à 1% des produits phytosanitaires rejoignent les cours 
d’eau. 
 
Les pesticides importés, prêts à l’emploi, représentent 87% du marché phytosanitaire au Maroc. Le volume 
importé entre 1986 et 1993 a oscillé entre 5 205 et 7 171 tonnes par an. Ce volume peut atteindre des valeurs 
nettement supérieures en cas d’invasion acridienne (par exemple en 1988 : 16.894 tonnes). Les pesticides 
produits localement ne représentent que 13% du volume global annuel des pesticides prêts à l’emploi. 
 
Très peu de données existent sur la contamination des eaux par les pesticides. Certaines analyses de l'ONEP ont 
décelé la présence de pesticides organochlorés et organophosphorés dans les eaux provenant de l'oued Sebou et 
de l'oued Martil. 
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PART DES TERRES AGRICOLES IRRIGUEES 

 
CHAPITRE 3 
ACTIVITES 

ECONOMIQUES ET 
DURABILITES 

 

THEME 
AGRICULTURE 

CATEGORIE 
P 

NOTATION 
(4,4) 

 
Définition) : 
C’est la surface des zones irriguées (I) exprimée en pourcentage de la superficie agricole utiles (SAU). 
Ces superficies irriguées sont données en terme du total de la grande hydraulique (GH) et de la petite et moyenne 
hydraulique (PMH). 
 
Unité de mesure : 
Hectare (ha) 
% 
 
Indications méthodologiques : 
 
                  Formule =                  superficie totale irriguée (ha) dont GH et PMH      x    100 
                                                                    superficie agricole utile (ha) 

 
 

Source de données identifiées : 
Département de l'Agriculture/Administration du Génie Rural /Offices Régionaux de Mise en Valeur Agricole /Directions 
Provinciales de l’Agriculture 
 
 

Suivi (organisme) : 
Agriculture / Administration du Génie Rural 
  
 
Historique de l’indicateur :  
 

Périodicité :  
annuelle 
 

Couverture géographique de l'indicateur : tout le pays, provinces 
Niveau national Zones 

sensibles Zones marines Zones côtières Zones littorales 
Urbain Rural 

Atlantique Méd. Atlantique Méd. Atlantique Méd. 
 
 Oui 
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
L’irrigation joue un rôle moteur dans le développement durable, ses impacts sont ressentis à plusieurs niveaux 
à savoir, l’amélioration des conditions de vie des agriculteurs et des population rurales, l’amélioration des 
revenus, la création de l’emploi, le désenclavement des zones rurales, la création des conditions favorables à 
l’installation des infrastructures socio-économiques, les développement des activités de services de l’agro-
industrie, le développement des exportations, etc. 
Le suivi du cet indicateur nous renseignera sur le degré et le niveau du développement durable favorisé par 
l’irrigation.   
 
Le territoire agricole du Maroc s’étend sur environ 9 millions ha de terres cultivables et 65 millions ha de terres 
de parcours. L’agriculture demeure le secteur déterminant de l’activité économique. Elle représente en 1999, 
près de 17.1% du PIB et occupe environ la moitié de la population active. Cependant la production agricole, 
liée aux conditions climatiques, est caractérisée par une grande irrégularité. 
 
L’intensification de l’agriculture, par l’introduction de technologies nouvelles et de l’irrigation, comme moyen 
d’amélioration des rendements, de diversification des cultures et de régularisation de la production entraîne le 
recours plus ou moins systématique aux produits de l’industrie chimique: engrais et pesticides. 
 
Les superficies irriguées, en l’an 2000, sont de 1 004 500 ha, ce qui représente à peu près 11% de la S.A.U. Le 
système d’irrigation gravitaire est dominant (87%), complété par l’aspersion (13%). Le Programme National 
d’Irrigation (PNI) s’est fixé comme objectif 1,4 millions d’hectares en l’an 2020.  
 
L’intensification des terres agricoles par la mise en eau (irrigation) engendre un changement de l’utilisation des 
sols. Les efforts consentis par les pouvoirs publics, en matière d’aménagement hydro-agricole, ont abouti à une 
importante extension des superficies irriguées. L’évolution des terres irriguées entre 1967 et 1998 a montré que 
la superficie des terres agricoles mises en eau a presque triplé (plus de 27%) durant les 30 dernières années. 
 
Si cette intensification permet la valorisation des ressources en sol, elle a en revanche, un impact négatif sur les 
milieux naturels fragiles, notamment les oasis et les zones humides en aval des périmètres irriguées des plaines 
atlantiques et méditerranéennes. 
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PART DES UNITES FOURRAGERES PASTORALES DANS LE BILAN FOURRAGER 

 
 

CHAPITRE  3 
ACTIVITES 

ECONOMIQUES ET 
DURABILITES 

 

THEME 
AGRICULTURE 

CATEGORIE 
P 

NOTATION 
(4,4) 

 
Définition) : 
C’est la contribution de la production pastorale en biomasse dans la ration animale globale sur toute l’année. 

 
Unité de mesure : 
Unité fourragère (UF) besoins alimentaires en UF du cheptel concerné 
 
Indications méthodologiques : 
 

- calcul des besoins alimentaires du cheptel (effectif, espèce, classe d’âge, niveau de production) 
- évaluation de la production pastorale en biomasse utilisable par écosystème 
- détermination du bilan fourrager global 

 
 
Source de données identifiées : 
 
-Rapports de la DPAE (Agriculture) pour les statistiques du cheptel 
-Rapports des DPA et des ORMVA (Agriculture) pour l’évaluation des niveaux de production des parcours 

 
Suivi (organisme) :  
Département de l’Agriculture 
 
Périodicité :  
Annuelle (l’estimation de la production pastorale est réalisée dans certaines stations deux fois par an.) 
 

Couverture géographique de l'indicateur : tout le pays, provinces 
Niveau national Zones 

sensibles Zones marines Zones côtières Zones littorales 
Urbain 

 Rural 
Atlantique Méd. Atlantique Méd. Atlantique Méd. 

 
 Oui 
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Couverture géographique de l'indicateur : 
Niveau national Zones marines Zones côtières Zones littorales 
Urbain Rural 

Zones 
sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée

  Oui Oui Oui Oui   
 
 
Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
Ces indicateurs reflètent les moyens déployés pour l'exploitation des ressources et traduisent également le 
niveau d'équipement du secteur des pêcheries, et donne une idée de son caractère traditionnel ou "industriel" 
 
Cet indicateur représente la pression de la pêche sur les stocks de poissons en terme d'effort, dont l'importance 
réside dans son suivi afin de garder une niveau d'effort optimal qui permet l'exploitation des ressources d'une 
manière rationnelle et durable d'une part, et qui rentabilise les investissements réalisés dans le secteur, et ce, 
pour assurer la viabilité et le développement économique du secteur. 
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NOMBRE DE MINES ET CARRIERES REHABILITEES APRES EXPLOITATION 

 
CHAPITRE 3 
ACTIVITES 

ECONOMIQUES ET 
DURABILITE 

 

THEME 
MINES, INDUSTRIE 

CATEGORIE 
R 

NOTATION 
(4 ; 3) 

 
Définition : 
Il s'agit des exploitations régies par le Dahir de 1951 dans lesquelles l'extraction de produits minéraux est effectuée en 
surface et en profondeur. La réhabilitation est la remise en état de l'environnement de la mine ou de la carrière après la fin 
de l'exploitation, par différents opérations : nettoyage/dépollution, réaménagement, réutilisation des galeries à d'autres fins, 
remblayage et plantation, etc. 
 
 
Unité :  
Nombre. 
 
Indications méthodologiques : 
 

 Inventaire des sites miniers abandonnés et réhabilités sur le plan environnemental. 
 Identification des risques et dangers potentiels liés aux produits et procédés après la fermeture des mines. 
 Etude de diagnostic de l'état général des anciens sites miniers du Maroc. Exemple : mines de l'Oriental et de la Haute 

Moulouya. 
 
 
Source de données identifiées : 
 
Rapports de la Direction des Mines du Département de l'Energie et des Mines. 
Avec l'appui de l'INERIS (France) 
 
 
Suivi (organisme) : 
Département de l'Energie et des Mines/Direction des Mines 
 
 
Historique de l'indicateur : 
Premières études lancées en 1999 pour l'élaboration des documents réglementaires nécessaires à l'évaluation des impacts 
sur les ressources en eau et sols. 
 
 
Périodicité : 
3-5 années 
 
 
Couverture géographique de l'indicateur : 
Niveau national Zones marines Zones côtières Zones littorales 
Urbain Rural 

Zones 
sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée

 oui Oui     Oui Oui 
 
Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
 
C'est un indicateur de développement durable, car la réhabilitation de l'environnement des anciens mines et 
carrières assure la durabilité d'usage du site en préservant son environnement et le cadre de vie de la population 
locale. 
 
La réhabilitation des anciennes mines et carrières permet de diminuer les risques et catastrophe de glissement 
de terrain pouvant survenir dans ces sites et menacer l'environnement, la population et les équipements. 
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REJETS INDUSTRIELS DANS L’EAU 

 
CHAPITRE 3  
ACTIVITES 

ECONOMIQUE ET 
DURABILITE 

 

THEME 
MINES, INDUSTRIE 

CATEGORIE 
P 

NOTATION 
(4 , 2) 

 
Définition : 
Quantités totales des eaux usées industrielles rejetées annuellement dans les eaux continentales et dans les eaux côtières, en 
indiquant les quantités des polluants selon les catégories suivantes : la DBO5, la DCO, les matières en suspension (MES), 
les matières toxiques, les métaux (Cadmium, Chrome, Mercure, Nickel, Plomb, Titane, Zinc), les matières azotées, les 
matières phosphorées et les hydrocarbures. 
 
 
Unité de mesure : 
Tonnes/an 
 
Indications méthodologiques : 
On pourra détailler les rejets par type d'industrie. 
 
Sources de données identifiées : 
 
Rapports de DE, MCI, CGEM, CMPP, et associations professionnelles. 
 
Suivi (organisme) 
Département de l'Industrie 
 
Historique de l’indicateur :  
 
            Quantités d’eau et de polluants déversés dans les milieux 

Destination  des rejets Mer Cours d’eau Champs d’épandage Fosses septiques 
Débit en 106m 948 14 2 0,3 
MES en tonnes 6 482 500 7 180 680 46 
DCO en tonnes 59 850 37 040 3 500 120 
DBO5 en tonnes 37 900 17 850 2 000 70 
Azote total en tonnes 510 2 530 230 2 
Phosphore total en tonnes 140 60 0 0 
Cyanure en tonnes 0,3 1,3 0 0,5 
Chrome en tonne 40 60 10 0 
Sulfure en tonnes 70 60 10 0 
               Source: MCI, Direction des Etudes et de la Planification (août 1994) 
  
Périodicité : 
Annuelle 
 
Couverture géographique de l'indicateur : 

Niveau 
national Zones marines Zones côtières Zones littorales Zones 

sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée 
Oui 
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
Le développement durable de l'industrie correspond à la diminution puis l'arrêt des rejets liquides industriels 
dans le milieu environnant (sol, eau continentale, littoral) sans traitement préalable. Ainsi, cet indicateur montre 
la pression exercée par ces rejets sur les écosystèmes aquatiques et marins. 
 
La valeur ajoutée dégagée par le secteur industriel a atteint 54,5 milliards Dh en 1996 (18% du PIB); 62,3 
milliards Dh en 2000 (17,6 %  du PIB), et 64,9 milliards Dh (16,9 % du PIB). Les activités industrielles sont 
concentrées principalement à Casablanca qui reste le siège de 43% des établissements industriels. La croissance 
des industries de transformation s’est poursuivie en 1999 à un rythme de 2,4% qui recouvre néanmoins des 
évolutions nettement différenciées. 
 
Près de 1200 entreprises de transformation (environ le quart des entreprises nationales) contribuent à la 
pollution industrielle. Ces industries sont concentrées sur l’axe côtier Casablanca Aïn Sebâa-Mohammédia. 
 
Le secteur industriel est aussi un grand consommateur de ressources naturelles et de matières premières. Les 
établissements industriels consomment plus de 1 milliard de m3 d’eau de mer (soit 81% de la consommation 
totale), 153 millions de m3 d’eau superficielle (soit 14%) et près de 72% du volume d’eau non salée utilisée 
(d’origine autre que la mer). Les autres origines sont l’eau potable 4,36% et l’eau de forage 1%.   
 
Le débit total des rejets liquides produits par l’industrie est évalué à 964 millions de m3 représentant 89% du 
volume total de l’eau utilisée (870 millions de m3 d’eau de mer et 87 millions de m3 des eaux d’autres 
origines), le reste étant soit mélangé aux produits finis, soit évaporé au cours du processus de production.  
 
Ces rejets liquides sont constitués par des eaux de refroidissement, des eaux de lavage des matières premières 
et des eaux de fabrication (effluents des opérations de production). Ils contiennent de nombreux polluants. 
 
Les industries chimiques et para-chimiques, notamment celles qui transforment les phosphates, restent la 
source la plus importante des rejets liquides (931 millions de m3). Les entreprises de textile et du cuir rejettent 
des quantités d’eau relativement faibles (10 millions de m3) mais très riches en produits polluants, (surtout les 
tanneries par les rejets de chrome et de sulfure). Les rejets des industries agro-alimentaires se caractérisent par 
d’importantes charges en matières organiques.  
 
Enfin, les industries mécaniques, métallurgiques et électriques rejettent moins de 2 millions de m3 d’eau, 
chargée de quantités négligeables de matières organiques ou en suspension. 
 
Les rejets industriels liquides sont le plus souvent déversés dans le milieu naturel limitrophe des unités de 
production. En recevant 948 millions de m3/an, soit 98% des rejets, la mer constitue principale décharge. Le 
Tableau 3 présente les quantités d’eau et de polluants déversés dans les différents milieux. 
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NOMBRE ET SUPERFICIE DES GRANDES SURFACES COMMERCIALES 

 
CHAPITRE 3 
ACTIVITES 

ECONOMIQUES 
 

THEME 
SERVICES, 

COMMERCE 

CATEGORIE 
P 

NOTATION 
(4 ;4) 

 
Définition : 
 
Il s'agit du nombre et de la superficie totale des grandes surfaces (supermarchés, hypermarchés, etc.) au niveau national, 
ainsi que par ville. 
Une liste doit être fournie sur les grandes surfaces par ville. 
 
 
Unité de mesure : 
 
Nombre 
m² 
 
Indications méthodologiques : 
 
Une grande surface est définie comme un magasin dont la surface de vente est supérieure à celle des magasins habituels, 
vendant en libre-service des denrées alimentaires et non alimentaires. Pour les hypermarchés la surface de vente est 
supérieure à 2500 m².. 
 
 
Sources de données identifiées : 
Rapports et études du Département du Commerce; et des Chambres de Commerce et d'Industrie. 
 
 
Suivi (organisme) 
 
Département du Commerce 
 
 
Historique de l’indicateur :  
Indicateur nouveau 
 
Périodicité : 
Annuelle  
 
Couverture géographique de l'indicateur  
Niveau national Zones marines Zones côtières Zones littorales 

Urbain Rural 
Zones 

sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée

Oui         
 
Commentaire : 
 
Les grandes surfaces menacent les petits commerçants, par une concurrence inégale, du point de vue prix, 
quantité et qualité de marchandises mises à la disposition du client, etc. Pour protéger les petits commerçant 
certains pays limitent par une législation appropriée l'implantation des grandes surfaces. 
 
Les modes de consommation non durable, notamment celles liées aux grandes surfaces exerçant un monopole 
sur le marché, ont un impact négatif sur le développement durable. 
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BILAN ENERGETIQUE PAR SOURCE 

 
CHAPITRE 3 
ACTIVITES 

ECONOMIQUES 

THEME 
ENERGIE 

CATEGORIE 
P 

NOTATION 
(4 ;4) 

 
Définition :  
Le bilan énergétique comprend deux sous-indicateurs : 

 La répartition de la production nationale d'énergie primaire par grands types de sources : combustibles solides 
(houille, etc.), 

           combustibles liquides (pétrole, etc.), combustibles gazeux (gaz naturel, etc.) et électricité primaire. 
 La répartition de la consommation nationale d'énergie primaire par grands types de sources : combustibles solides 

(houille, etc.), 
          combustibles liquides (pétrole, etc.), combustibles gazeux (gaz naturel, etc.) et électricité primaire. 
 
Unité : En TEP (Tonne Equivalent Pétrole) et en % 
 
Indications méthodologiques : 
 
Les grands types de sources énergétiques sont : 

 Les combustibles solides : le charbon 
 Les combustibles liquides : les produits pétroliers dont les essences super et ordinaire, le pétrole lampant, le 

carburéacteur, le 
            gazole, le fioul et les gaz de pétrole liquéfiés. 

 Les combustibles gazeux : le gaz naturel 
 L'électricité primaire : d'origine hydraulique 

 
Les ressources énergétiques totales correspondent à la somme :  production + importation ± variations de stocks 
 
Source de données identifiées : 
Rapports de la Direction de l'Energie (Département de l'Energie et des Mines)-ONE-SAMIR-Sociétés pétrolières de 
distribution-Office de Changes. 
 
Suivi (organisme) : Direction de l'Energie 
 
Historique de l'indicateur :  
 
  Production d’énergie 

 1997 1998 1999 Variations   en % 98/99 
Activités d’extraction 
Production d’anthracite (1.000 t) 
Production de pétrole brut local (1.000 t) 
Production de gaz naturel (millions m3) 
 
Activités de transformation 
Production des raffineries (1.000 t) (1) 
Production nette d’énergie électrique ONE (millions 
Kwh) dont : production concessionnelle 

649,6 
5,0 
25,0 

5 655,0 
 
 

10 394 
- 

505,6 
5,0 
20,0 

5 031,0 
 
 

10 843 
- 

376,3 
5,0 

30,0 
5 252,0 

 
 

11 542 
(1 510,0) 

-25,6 
- 

50,0 
4,4 

 
 

6,4 
- 

   (1) A l’exclusion des produits non énergétiques (bitumes et lubrifiants). 
   Source : Ministère de l’Energie et des Mines et l’ONE. 
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Consommation d’énergie 

 1997 1998* 1999** Variations en % 
1998/1999 

Produits pétroliers (1.000 t) 
 
- Produits blancs 
essence ordinaire 
essence super 
carburéacteur 
Gasoil…. 
Divers 
 
- Gaz liquéfiés 
Butane 
Propane 
 
- Fuel-oil 
Quantités utilisées pour la production 
d’électricité 
Autres 
 
Charbon (1000 t) 
Quantité utilisée pour la production d’électricité 
Autres 
 
Gaz naturel (millions de m3) 
Electricité ONE (millions de Kwh) 
dont : apports extérieurs 

5.886 
 

3.145 
77 

303 
241 

2.465 
59 

 
1.007 
902 
105 

 
1.734 
843 
891 

 
3.045 
2.313 
732 

 
34 

10.795 
124 

6.170 
 

3.426 
77 

308 
280 

2.664 
97 

 
1.047 
942 
105 

 
1.697 
703 
994 

 
3.441 
2.914 
527 

 
37 

11.510 
715 

6.731 
 

3.653 
80 
329 
287 

2.842 
115 

 
1.109 
1.013 

96 
 

1.969 
981 
988 

 
3.367 
2.677 
690 

 
43 

12.247 
1.844 

9,1 
 

6,6 
3,9 
6,8 
2,5 
6,7 

18,6 
 

5,9 
7,5 
8,6 

 
-16,0 
39,5 
-0,6 

 
-2,2 
-8,1 
30,9 

 
16,2 
6,4 

17,9 

* Chiffres révisés 
** chiffres provisoires 
Source: Ministère de l’Energie et des Mines (Direction de l’énergie) et ONE. 

 
           Importations de produits énergétiques (1000 TM) 

 1990 1995 2000 
PETROLE BRUT 5681 6378 6696 
PROPANE 2.9 48.1 47.1 
BUTANE 352.4 628 819.9 
GASOIL (*) 48.9 138.5 155.2 
FUEL OIL 124.5 0 0 
CHARBON 1226 2349 3962 
(*) Non compris le gasoil pêche en off shore    

 
Périodicité : 
Annuelle 
 
Couverture géographique de l'indicateur : 

Niveau 
national Zones marines Zones côtières Zones littorales Zones 

sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée
Oui 
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
 
Le bilan énergétique donne des indications sur la durabilité en matière de consommation d'énergie par source, pour les 
combustibles fossiles (non durables) et les énergies renouvelables. 
 
Le Maroc est classé parmi les pays à faible consommation d’énergie (0,3 TEP -tonne équivalent pétrole- par habitant et par 
an). En raison d’une demande croissante, la production d’énergie, de l’ordre de 9,7 millions de tonnes équivalent-pétrole 
(T.E.P), a augmenté de plus de 11% d’une année à l’autre. Du fait de la dépendance quasi intégrale de l’extérieur pour 
l’approvisionnement en produits pétroliers et en charbon, la facture énergétique s’est élevée à 11 milliards de dirhams, en 
hausse de plus de 40%. 
 
La comparaison de la production nationale avec la consommation d’énergie au Maroc, durant les trois dernières années 
montre un déficit d'environ 90 à 96 %. 
 
Stimulée par les besoins grandissants de l’économie nationale, l’industrie de raffinage a augmenté son activité d’un 
cinquième. La demande de produits pétroliers, estimée à 6,7 millions de tonnes, a marqué un développement de 9,1%. 
Certains produits sont exportés. 
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PART DES RESSOURCES ENERGETIQUES RENOUVELABLES 

 
CHAPITRE 3 : 

ACTIVITES 
ECONOMIQUES 

 

THEME 
ENERGIE 

CATEGORIE 
P 

NOTATION 
(4 ;4) 

 
Définition : 
Cet indicateur mesure la part des énergies renouvelables dans le bilan énergétique national. 
 
Unité : Pourcentage 
 
Indications méthodologiques : 
Les énergies renouvelables considérées dans le calcul de cette part sont les suivantes : 

 L'énergie solaire photovoltaïque; 
 L'énergie solaire thermique; 
 L'énergie éolienne; 
 Le biogaz; 
 Les micro-centrales hydroélectriques. 

 
Pour la conversion des unités selon les sources d'énergie, on se base sur l'équivalent en productible énergétique de chacune 
en TEP. 
 
La part des énergies renouvelables dans la consommation énergétique nationale est calculée à partir des données du bilan 
énergétique national établi annuellement par la Direction de l'Energie du Département de l'Energie et des Mines. 
 
Source de données identifiées : 
CDER, Département de l'Energie et des Mines, ONE, AMISOL, … 
 
Suivi (organisme) : Département de l'Energie et des Mines (Direction de l'Energie), CDER. 
 
Historique de l'indicateur : 
 

 1990 1995 2000 
PRODUCTION (1000 Tep)

ANTHERACITE 294 362 16
PETROLE ET GAZ NATUREL 47 16 51
ELECTRICITE HYDRAULIQQUE 317 157 183
ELECTRICITE EOLIENNE 0 17

TOTAL 658 535 267

1990 1995 2000
CONSOMMATION (1000 Tep)

PRODUITS PETROLIERS 5027 6147 6236
CHARBON 1114 1952 2567
ELECTRICITE HYDRAULIQUE 317 157 183
ELECTRICITE EOLIENNE 0 0 170
ELECTRICITE IMPORTEE 0 63 614
GAZ NATUREL 33 11 38

TOTAL 6491 8330 9808
 

Energies renouvelables : 2000 

Type Capacité Installée Productible électrique 
équivalents 

Solaire (Photo-voltaïque) 6 MW 11 
Eolienne 54 MW 330 
Micro –centrales hydrauliques 150 KW 1.3 

TOTAL  342.3 GWh 
 
Périodicité : Annuel 
 
Couverture géographique de l'indicateur  
Niveau national Zones marines Zones côtières Zones littorales 
Urbain Rural 

Zones 
sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée

oui oui oui     Oui Oui 
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
Cet indicateur renseigne sur le développement des énergies renouvelables, garantissant la durabilité énergétique 
et constituant des énergies propres. Ces énergies contribuent à la réduction de la pollution de l'air et par les gaz 
à effet de serre et assurent un développement durable. 
 
Les énergies renouvelables sont l'une des voies les plus importantes en matière de développement durable, 
offrant des potentialités en tant qu'alternative aux énergies conventionnelles non durables. Leur utilisation 
augmente au Maroc, grâce aux projets et aux moyens humains et financiers mis en oeuvre par le Centre de 
Développement des Energies Renouvelables (CDER) et par l'Office National d'Elecricité (ONE), avec l'appui 
de la coopération internationale.  
 
La politique nationale en la matière vise à intégrer les énergies renouvelables dans les programmes de 
développement socio-économiques du pays : PERG (Plan d’Electrification Rurale Global), Parc éolien de 
Koudia El Bida, 50 MW, les projets de Parcs éoliens de 200 MW et de la centrale thermo-solaire de 180 MW. 
D’autres actions sont menées dans le domaine de l’énergie mini-hydraulique et l’énergie de biomasse. 
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STRUCTURE, VOLUME ET TAUX D'AUGMENTATION DU TRANSPORT PAR MODE 

 
 

CHAPITRE 3  
ACTIVITES 

ECONOMIQUES ET 
DURABILITE 

 

THEME 
TRANSPORTS 

CATEGORIE  
E 

NOTATION 
(4 ,3 ) 

 
Définition : 
Il est composé de 3 sous-indicateurs : Structure, volume et taux d’augmentation des transports, comme suit : 

 Structure du transport : nombre d’unités et en pourcentage de chaque mode. 
 Volume : trafic de voyageurs et des marchandises par mode de transport. 
 Taux d'augmentation : variation annuelle du trafic de passagers et de marchandises. 

 
Unité de mesure : 

 Nombre de voyageurs 
 Tonnes. 
 Pourcentage (%). 

 
Indications méthodologiques : 
Les modes de transport considérés sont les suivants : 

• Transport routier 
• Transport ferroviaire  
• Transport Aérien. 
• Transport Maritime 

 
Sources de données identifiées : 
 Ministère du Transport et de la Marine Marchande 
 Etablissements publics et privés. 

 
Suivi (organisme) 
Transport routier : Direction de la Sécurité des Transports Routiers. 
Transport ferroviaire : l'ONCF 
Transport Aérien : Direction de l'Aéronautique Civile, Royal Air Maroc et Regional Airlines. 
Transport Maritime : Direction de la Marine Marchande et compagnies maritimes. 
 
Historique de l’indicateur : 
Structure du transport routier en nombre 

Type 1997 1998 1999 2000 2001 
-Voitures de tourisme 
- Véhicules utilitaires 
- Motos 

 

1.059.241 
379.504 
19.704 

1.111.846 
379.609 
19.891 

1.172.188 
408.604 
20.100 

1.230.068 
424.992 
20.397 

1.278.262 
441.050 
20.866 

Total 1.458.449 1.524.339 1.600.892 1.675.457 1.740.178 
 
        Structure du transport ferroviaire en nombre 

Type 1997 1998 1999 2000 2001 
- Locomotives 
- Wagons 
- Voitures 

227 
7.854 
474 

226 
7.381 
414 

226 
7.179 
414 

225 
6.894 
414 

220 
6.583 
342 

Total 8.555 8.021 7.819 7.533 7.145 
 
Structure du transport aérien en nombre 

Type 1997 1998 1999 2000 2001 

 
Avions (2 compagnies 
nationales) 

30 34 36 38 34 
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 Structure du transport maritime en nombre 
Type 1997 1998 1999 2000 2001 

- Car-ferries 
- Rouliers 
- Porte-conteneurs 
- Général cargo 
- Polythermes 
- Chimiquiers 
- Pétroliers 

 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

8 
8 
9 
3 
9 
6 
5 

8 
8 
9 
3 
9 
6 
5 

9 
8 
13 
2 
9 
6 
3 

9 
8 

14 
2 
8 
6 
2 

Total - 48 48 50 49 
 
Transport de marchandises 

Type 1997 1998 1999 2000 2001 
Transport routier (*) 
- Volume 
- Taux de variation (%) 

 
18.504.926 

- 

 
21.958.401 

18,6 

 
21.663.157 

- 1,3 

 
18.176.644 

- 16 

 
16.717.862 

- 8 
Transport ferroviaire 
- Volume (x 1000) 
- Taux de variation (%) 

 
28.818 

- 

 
28.470 

2,62 

 
28.127 

6,45 

 
27.129 
- 1,67 

 
27.492 
- 4,66 

Transport aérien 
- Volume (x 1000) 
- Taux de variation (%) 

 
48.075 

- 

 
49.335 

2,62 

 
52.521 

6,45 

 
51.645 
- 1,67 

 
49.236 
- 4,66 

Transport maritime 
- Volume (x 1000) 
- Taux de variation (%) 

 
4.612.609 

- 

 
4.910.297 

6,45 

 
5.488.414 

11,77 

 
5.227.526 

- 0,51 

 
6.095.885 

16,6 
(*) Transport effectué sous l’égide de l’égide de l’ONT. 
 
Transport de voyageurs 

Type 1997 1998 1999 2000 2001 
Transport ferroviaire 
- Volume (x 1000) 
- Taux de variation (%) 

 
11.519 

- 

 
11.890 

5,9 

 
12.164 

5,6 

 
13.066 

9,7 

 
13.570 

5,2 
Transport aérien 
- Volume (x 1000) 
- Taux de variation (%) 

 
5.436.726 

- 

 
6.910.153 

9,45 

 
6.910.153 

9,45 

 
7.252.649 

4,95 

 
7.099.543 

- 2 
Transport maritime 
- Volume (x 1000) 
- Taux de variation (%) 

 
901.921 

 

 
944.161 

5 

 
995.144 

5 

 
1.189.629 

20 

 
1.145.772 

3,6 
 

Périodicité : 
Annuelle  

 
Couverture géographique de l'indicateur  
Niveau national Zones marines Zones côtières Zones littorales 

Urbain Rural 
Zones 

sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée 

Oui Oui        
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
Les transports appuient l'économie nationale et locale pour le transfert de marchandises, facilitent le déplacement des 
personnes pour des raisons professionnelles ou autres, ou encore pour la récréation et le tourisme. C'est un facteur 
déterminant du développement durable, avec la nécessité d'instaurer une gestion durable du secteur (moins de pollution, 
moins d'impacts négatifs des infrastructures sur l'environnement, moins de nuisances sonores, etc.). 
 
L'activité du secteur du transport est corrélée positivement au niveau du PIB. Ainsi, la tendance du volume et des taux de 
variation des trafics de transport dans le pays, comparé à celle d'autres pays similaires, permet de refléter le niveau de 
l'activité économique nationale. 
 
L’activité transport tous modes confondus contribue pour environ 6% au Produit Intérieur Brut, emploie 10% de la 
population active urbaine, participe à raison de 25% à la consommation nationale d’énergie et apporte environ 15% de 
recette au budget de l’Etat. 

 
Le Ministère du transport et de la marine marchande est chargé de la mise en œuvre de la politique gouvernementale dans 
le domaine des transports routiers, ferroviaires, aériens et maritimes. 
 

 - Transport Routier 
 

Les moyens de transport routiers utilisent un réseau de 57.226 Km de routes et chemins dont plus de 32.085 Km de routes 
revêtues. Le parc automobile national s’élève en l’an 2000 à 1.647.269 véhicules, 1.211.175 véhicules de tourisme, 
415.706 véhicules utilitaires et 20.388 motos. 

 
La répartition du parc automobile selon l’âge est la suivante : 

 
• Véhicules < 5ans : 7,8 %; 
• Véhicules dont l’âge compris entre 5ans et 10ans: 8,3 %; 
• Véhicules > 10ans : 7,1 %. 
• Non déclaré : 9,8 

 
La répartition du parc selon le carburant utilisé est comme suit: 

 
• Véhicules à essence : 51%; 
• Véhicules à gasoil     : 49%. 

 
- Transport ferroviaire 

 
Le réseau ferroviaire marocain s’élève à 1.907 Km, dont 1.003 Km sont électrifiés et 370 Km sont à voie double. Quand 
au parc de matériel roulant exploité, il se compose de 225 locomotives de ligne, 414 voitures à voyageurs et 6.894 
wagons à marchandises. 
 
En 2000, le nombre de voyageurs transportés par voie ferrée a atteint 13,07 Millions de personnes. Le transport de 
marchandises a porté sur un tonnage de 26,91 Millions de tonnes dont environs 70% concernent le transport des 
phosphates qui représente un tonnage de 19,09 Millions de tonnes. 

 
- Transport aérien.  

 
Le Maroc dispose de 28 plate-formes aéroportuaires ouvertes à la circulation aérienne publique dont 13 Aéroports 
internationaux. 
 
Le transport sous pavillon marocain est assuré par Royal Air Maroc qui exploite le marché conjointement avec d’autres 
compagnies et ce en utilisant une flotte composée de 33 appareils. La RAM dessert une trentaine de pays situés sur quatre 
Continents et dispose de 68 points de vente de par le monde. 
 
En l’an 2000, le trafic aérien commercial a atteint 7.170.584 passagers dont 3.570.498 traités par l’Aéroport Mohammed V. 
Le trafic fret et messagerie était de l’ordre de 51.645 tonnes. 
 

- Transport maritime.  
 
En 2000, le nombre de voyageurs transportés par voie maritime a atteint 2.330.689 personnes dont 1.189.629 ont été 
transportés par l’armement Marocain. Le transport de marchandises a porté sur un tonnage de 53.520.000 tonnes dont 
5.227.526 tonnes  sont assurées par l’armement marocain. 
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NOMBRE DE NUITEES POUR 100 HABITANTS 

 
CHAPITRE 3  
ACTIVITES 

ECONOMIQUES ET 
DURABILITE 

 

THEME 
TOURISME 

CATEGORIE 
P 

NOTATION 
(4 ; 4) 

 
Définition : 
Cet indicateur est défini par le nombre de nuitées des touristes internationaux et nationaux dans les hôtels et établissements 
assimilés, rapporté annuellement au nombre d'habitants d'un pays. 
 
Formule :                      Nuitées du tourisme national et international x 100 
                                              Population nationale résidente 
 
Unité de mesure :  
Nombre pour cent habitants 
 
Indications méthodologiques : 
Les hôtels et établissements assimilés (H&A) regroupent les hôtels classés et non classés, les villages de vacances 
touristiques (VVT) et les résidences touristiques (RT). On peut également utiliser les nuitées réalisées dans tous les types 
d'hébergement (H&A, campings, résidences secondaires, etc.), mais pour l'instant, seuls les hôtels et assimilés sont pris en 
compte afin de permettre des comparaisons avec d'autres pays. 
 
 
Source de données identifiées : 
 Rapports du Département du Tourisme. 
 
Suivi (organisme) : 
Département du Tourisme (DPCP) 
 
Historique de l'indicateur 

Année 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 
Nuitées/100hab 54 43 55 57 55 47 47 50 53 57 58 54 
 
Périodicité : 
Annuelle 
 
Couverture géographique de l'indicateur  
Niveau national Zones marines Zones côtières Zones littorales 
Urbain Rural 

Zones 
sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée

oui oui      oui oui 
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
La nuitée est une donnée fondamentale dans la description de l’activité touristique. Elle permet d’apprécier le 
taux de remplissage des établissements d’hébergement, la durée moyenne de séjour, les consommations 
induites, etc. Cet indicateur, croisé avec les dépenses journalières, donne un aperçu de la richesse apportée par 
le tourisme. Par ailleurs, le nombre de nuitées par habitant indique la pression des touristes sur une société 
(encombrement, pollution, bruit, etc.). 
 
Le Maroc dispose d’un patrimoine touristique riche et varié qui joue un rôle dynamique dans la promotion de 
l’activité économique et sociale. Le tourisme représente une source importante de recettes pour le pays (705,4 
millions dirhams en 1997). 
 
Le développement du tourisme entraîne des déplacements saisonniers, qui saturent les voies de communication 
et augmentent considérablement la population résidant dans les zones touristiques. Cette sur-densité intervient à 
des périodes où les écosystèmes sont plus fragiles, notamment l’été où la sécheresse peut sévir dans les régions 
fréquentées (incendies, problèmes d’assainissement, capacité de gestion des déchets, etc.). 
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NOMBRE DE LITS POUR 100 HABITANTS 

 
CHAPITRE 3 
ACTIVITES 

ECONOMIQUES ET 
DURABILITE 

 

THEME 
TOURISME 

CATEGORIE 
P 

NOTATION 
( 4 ; 4 ) 

 
Définition : 
Cet indicateur est défini par le nombre de lits dans les hôtels et établissements assimilés, rapporté annuellement au nombre 
d'habitants d'un pays. 
 
Formule :                               Nombre de lits dans les hôtels et établissements assimilés        x 100 
                                                                     Population nationale résidente 

 
 
Unité : Nombre pour cent habitants 
 
 
Indications méthodologiques : 
Les hôtels et établissements assimilés (H&A) regroupent les hôtels classés et non classés, les villages de vacances 
touristiques (VVT) et les résidences touristiques (RT). 
 
Pour l'instant, seuls les hôtels et assimilés sont pris en compte, en raison du manque de données concernant les autres types 
d'hébergement. 
 
Source de données identifiées : 
Département du Tourisme (DPCP)  
 
Suivi (organisme) : 
Direction de la Planification et de la Coordination de la promotion du Département du Tourisme 
 
 
Historique de l'indicateur 

Année 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 
Lits/100hab 0,5 0,5 0,4 0,5 0,4 0,5 0,5 0,5 0,4 0,5 0,4 0,4 
 
Périodicité :  
Annuelle 
 
 

Couverture géographique de l'indicateur  
Niveau national Zones marines Zones côtières Zones littorales 
Urbain Rural 

Zones 
sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée

Oui Oui      Oui Oui 
 
 
Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
L'hébergement touristique est une condition sine qua non du développement de l'activité touristique. La 
capacité d'hébergement mesure le volume potentiel de la fréquentation, et permet d'estimer le nombre 
d'emplois. Croisé avec des données sur l'origine des investissements, cet indicateur permet d'évaluer 
l'engagement du pays dans son développement touristique. 
 
Rapportée à l'habitant, la capacité d'hébergement mesure la pression sur la société, due à l'infrastructure 
d'hébergement : occupation de l'espace, altération du paysage, rejets liquides des complexes touristiques, coût 
du logement, accès à la côte. 
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NOMBRE DE TOURISTES INTERNATIONAUX POUR 100 HABITANTS 

 
CHAPITRE 3 
ACTIVITES 

ECONOMIQUES ET 
DURABILITE 

 

THEME 
TOURISME 

CATEGORIE 
P 

NOTATION 
(4 ; 4) 

 
Définition : 
Cet indicateur est défini par le nombre d'arrivées de touristes, rapporté annuellement au nombre d'habitants d'un pays. 
 
Formule :                      Nombre d'arrivées de touristes internationaux x 100 
                                                  Population nationale résidente 
 
Unité : 
Nombre pour cent habitants 
 
Indications méthodologiques : 
 
Est comptabilisé comme touriste international toute personne qui se rend dans un pays autre que celui où elle a son lieu de 
résidence habituel, mais autre que celui correspondant à son environnement habituel, pour une période comprenant au 
moins une nuit, et non supérieur à 12 mois, et dont le motif principal de visite est autre que celui d'exercer une activité 
rémunérée dans le pays visité. 
 
Source de données identifiées : 
Direction de la Planification et de la Coordination de la promotion du Département du Tourisme 
 
Suivi (organisme) : 
Département du Tourisme (DPCP) 
 
Historique de l'indicateur : 
Depuis 1984 
 
Périodicité : 
Annuelle 
 

Couverture géographique de l'indicateur  
Niveau national Zones marines Zones côtières Zones littorales 
Urbain Rural 

Zones 
sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée

oui oui      Oui Oui 
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
Cet indicateur mesure l'intensité du tourisme international dans le pays et la pression exercée sur la population 
et sur les sites touristiques. Le Maroc connaît un essor touristique appelé à se développer à cause des 
potentialités du pays, ainsi que le rôle économique joué par le secteur. 
 
Au terme de l'année, 2.4 millions de touristes étrangers de séjour ont visité le Maroc, soit 17.6% de plus que 
l'année dernière, alors que le nombre de croisiéristes, de l'ordre de 271 300, s'est accru de 57.4%. Pour ce qui 
est des entrées des marocains résidant à l'étranger, qui se sont chiffrées à 1 588 971, elles ont progressé de 
28.1% d'une année à l'autre. Parmi les touristes de séjour, le nombre d'européens, qui occupent toujours la 
première position, a atteint 1.9 millions de personnes, en accroissement de 17.9%. Cette évolution est due 
essentiellement à l'expansion des flux des touristes français et anglais qui ont augmenté, l'un et l'autre, de plus 
de 28%. Quant aux marchés italien et espagnol, ils se sont inscrits en hausse de 13% environ. En revanche, 
l'effectif des ressortissants allemands a été le seul à enregistrer une régression, qui s'est chiffrée à 4.9%. Parmi 
les autres marchés, celui des Etats Unis s'est favorablement orienté, en réalisant une expansion de 35.2%. 
 
Les progrès enregistrés s'expliquent surtout par des actions entreprises en matière de campagne publicitaire sur 
les principaux marchés extérieurs, de baisse des prix du transport, d'animation et d'organisation de 
manifestations, tel le temps du Maroc en France. Compte tenu de son potentiel de développement, le secteur 
touristique est appelé à jouer un rôle majeur dans le processus de croissance nationale eu égard aux 
opportunités que recèle le tourisme mondial, qui a généré en 1999 des recettes de 455 milliards de dollars pour 
un nombre de touristes estimé à 657 millions. 
Au terme de l'année, 2.4 millions de touristes étrangers de séjour ont visité le Maroc, soit 17.6% de plus que 
l'année dernière, alors que le nombre de croisiéristes, de l'ordre de 271 300, s'est accru de 57.4%. Pour ce qui 
est des entrées des marocains résidant à l'étranger, qui se sont chiffrées à 1 588 971, elles ont progressé de 
28.1% d'une année à l'autre. Parmi les touristes de séjour, le nombre d'européens, qui occupent toujours la 
première position, a atteint 1.9 millions de personnes, en accroissement de 17.9%. Cette évolution est due 
essentiellement à l'expansion des flux des touristes français et anglais qui ont augmenté, l'un et l'autre, de plus 
de 28%. Quant aux marchés italien et espagnol, ils se sont inscrits en hausse de 13% environ. En revanche, 
l'effectif des ressortissants allemands a été le seul à enregistrer une régression, qui s'est chiffrée à 4.9%. Parmi 
les autres marchés, celui des Etats Unis s'est favorablement orienté, en réalisant une expansion de 35.2%. 
 
Les progrès enregistrés s'expliquent surtout par des actions entreprises en matière de campagne publicitaire sur 
les principaux marchés extérieurs, de baisse des prix du transport, d'animation et d'organisation de 
manifestations, tel le temps du Maroc en France. Compte tenu de son potentiel de développement, le secteur 
touristique est appelé à jouer un rôle majeur dans le processus de croissance nationale eu égard aux 
opportunités que recèle le tourisme mondial, qui a généré en 1999 des recettes de 455 milliards de dollars pour 
un nombre de touristes estimé à 657 millions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


